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• Bras Panon :  
Forêt de l’Eden Libéria
“Que se cache t-il au milieu 
de cet Espace Naturel 
Sensible ? ” Découverte 
du panorama exceptionnel 
(remise d’une plantule en 
fin de visite).
Départ : 9h
Durée : 2h30

• saint-DEnis : 
Bas de la rivière
Jardin d’acclimatation et 
Grands navigateurs
Départ : 10h et 13h
Durée : 2h

• saint-LEu : Jardin 
Botanique de la réunion
Un Jardin pour tous - 
Visites guidées sensorielles 
et ateliers techniques.
Départ : 10h, 11h, 14h, 15h
Durée : 1h

• saint-GiLLEs LEs 
Bains : Plage Ermitage 
Découverte des richesses 
de la Réserve naturelle 
marine. Sentier sous-marin
Départ : 10, 11h et 13h
Durée : 1h
Infos pratiques : 
Accessible à partir de 

8 ans. Savoir nager. 
Matériel palmes, masque 
et tuba à apporter.

• saint-JosEPh : 
rivière Langevin
Biodiversité aux abords de 
la Rivière.
Départ : 8h30
Durée : la journée.

• saint-Louis :  
Les Makes
Milieu naturel forestier 
unique.
Départ : 8h30
Durée : 3h30

Week-ends natures, notre sélection

Du 4 au 26 octobre, pour la 10e année, le Département De la réunion 
organise les Week-enDs natures. en tout près De Deux cent cinquante 
visites guiDées et animations gratuites (réparties sur plus D’une 
trentaine De sites à Découvrir) qui feront le plaisir Des petits et Des 
granDs Dans Des sites exceptionnels. en voici une petite sélection.

angraecum 
Zeylanicum

Sous ce nom barbare se 
cache une orchidée que 
vous pourrez découvrir 
à Piton Montvert lors de 
la visite “ Une richesse 

botanique à visiter en famille 
ou avec des amis”. 
 (0692 88 77 51).

accessible
aux porteurs de 

handicap
Les Week-ends NatureS 
sont ouverts à tous et à 

toutes. De très nombreuses 
visites et animations sont 
accessibles aux porteurs 
de handicap, grâce à des 
parcours en joëlettes, des 

traductions en langage 
des signes, des activités 
sensorielles. A découvrir : 

l’activité “ grimpe aux 
arbres ” aux 4 coins de l’île. 

Qu’est ce Qu’un 
espace naturel 

sensible ?
Un Espace Naturel 

Sensible (E.N.S.) est un 
site naturel remarquable 
qui présente un intérêt 
patrimonial écologique, 

paysager ou historique dont 
la fragilité justifie la mise 
en œuvre de mesures de 

protection.
La préservation des 

Espaces Naturels Sensibles 
est encadrée par la loi 

du 18 juillet 1985. Cette 
loi affirme la compétence 
des Départements pour 

mener sur leurs territoires 
des actions de préservation 
et de valorisation des milieux 

naturels, en vue de leur 
ouverture au public, sauf 
exception justifiée par la 
fragilité du milieu naturel.
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d é c o u v e r t e  d e  l’ î l e

Les Week-ends 
natureS fêtent cette année

leur 10 ans

CONtACt : DIRECtION DE L’ENVIRONNEMENt - DENVIRONNEMENt@CG974.fR - 0262 90 24 00

À la découverte des tamarins dans la forêt de Bélouve

ProGramme comPlet et réservations sur  WWW.cG974.fr


